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D 
u 10 au 21 février 2014 se 
tiendra la 7e édition du 
Concours national de lecture, 

sous la présidence d’honneur du 
sénateur Jacques Demers. Cette 
i n i t i a t i v e  v i s e  à  s t i m u l e r 
l’apprentissage de la lecture et la 
motivation chez les élèves de 1re et 
2e année. Attrayant? En apparence. Il 
s’agit plutôt, selon nous, d’une 
grossière illustration de l’approche 
bassement mercantile de l’éducation. 
Explications. 
 
Un coût prohibitif associé à 
l’inscription 
 
Dès les modalités d’inscription, on 
perçoit le caractère commercial de la 
démarche. Deux options sont 
proposées : soit l’inscription gratuite 
avec inscription préalable au Congrès 
de l’Association québécoise des 
enseignantes et enseignants du 
Québec (AQEP)1, soit sans présence 
au Congrès, mais moyennant la 
rondelette somme de 250 $ par école, 
en sus des taxes! 
 
Le jeu Récréation® : moteur du 
Concours 
 
« Les élèves […] doivent lire et épeler 
correctement des mots en jouant au 

jeu éducatif Récréation®»2. Ce jeu a pour 
concepteur Pierre Renaud, un policier de la 
Sûreté du Québec (sic!) aussi président 
d’une PME dont la mission est « d’offrir 
des outils pédagogiques stimulants qui 
contribuent au développement des 
compétences en lecture chez les 
enfants »3. Le jeu est entre autres fondé 
sur l’approche globale de la lecture (Whole 
Language)4, approche sérieusement remise 
en cause sinon décriée depuis longtemps 
par la professeure Régine Pierre5 et le 
neuropsychologue Stanislas Dehaene6. 

À l’inscription, chaque école participante 
reçoit gratuitement un exemplaire du jeu. 
C’est ensuite que le Concours peut devenir 
une « affaire ». Lors de la « compétition », 
les élèves sont regroupés (2 à 4 joueurs) 
pour jouer entre eux. Avec des maxima 
oscillant entre 20 à 24 élèves, selon les 
milieux et le niveau d’enseignement, l’école 
devra sans doute acheter des exemplaires 
supplémentaires du jeu vendu 40 $ 
l’unité7. Le concept crève l’œil : le 
Concours est un organisme sans but 
lucratif8 lié à un enjeu central en 
éducation. Mais le jeu sur lequel il repose 
entièrement est vendu par une PME dont le 
président, Pierre Renaud, en est le 
concepteur. Joli conflit d’intérêt. 
 
 
 

Le Mot du président 

Syndicalement vôtre 

NOVEMBRE 2013                                VOL. 20 NO 6 

SYNDICAT DE L’ENSEIGNEMENT DE L’OUEST DE MONTRÉAL  TÉL. (514 637-3548) - TÉLÉC. (514 637-0000)  -  COURRIEL SEOM@SEOM.QC.CA 

Luc JACOB 

Concours national de lecture : attention! 

 

D A N S  C E  N U M É R O  :  

Demande de  

certificat médical 

 

2 

La superficie habitable d’un 

local 

2 

 

Nouvelle parution :  

Le comité EHDAA au niveau 

de l’école. Guide pratique 

 

 

3 

Concours héros :  

du préscolaire à la  

formation professionnelle 

La solidarité est à l’honneur! 

 

 

 

3 

CALENDRIER  

  

voir page 4 : Attention  



P A G E   2  

Demande de certificat médical Caroline PROULX-TROTTIER 
 vice-présidente à la vie syndicale 

 Marie-Claude CADORETTE 
 conseillère au préscolaire et 
 en remplacement de Chantal Lefort, vice-présidente aux relations de travail 

V 
otre direction exige maintenant un certificat 
médical à la suite d’une absence? Peut-elle le 
faire? Oui, mais en respectant certains 
paramètres. Notez que : 

 
lorsque vous vous absentez du travail, vous avisez la 
direction selon les modalités en vigueur. C’est à ce 
moment que la direction doit vous demander un 
certificat médical et non à votre retour au travail; 

 
si l’absence est de moins de quatre jours, les frais 
encourus pour l’obtention du certificat médical vous 
seront remboursés par la CSMB sur présentation 
d’un reçu à cet effet1; 

 
 

tout certificat médical doit contenir un diagnostic et la  
date prévue de retour au travail ou celle de la prochaine 
visite médicale. Le vocable « absence pour raisons 
médicales » ne constitue pas un diagnostic; 

 
votre dossier médical étant personnel et confidentiel, 
vous n’êtes pas dans l’obligation de divulguer ces 
informations à la direction. Dans ce cas, vous devez les 
faire parvenir au département de santé-sécurité de la 
CSMB par courrier interne (# 634). Conservez en tout 
temps une copie de tous vos documents. 

 

En cas de doute, contacter la personne répondante de 

votre établissement au SEOM. 

   
1 voir la clause 5-10.34 A) de l’Entente nationale. 
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La superficie habitable d’un local  

 Louis-Philippe FOISY 
 personne-ressource en santé et sécurité au travail 

L 
a question nous est fréquemment posée : 
combien de personnes peut-on raisonnablement 
accueillir dans un local de classe? 

 
Il existe des normes à ce sujet. La Commission 
canadienne des codes du bâtiment et de la prévention 
des incendies a fixé la norme surface de plancher à 
1,85 m2 par personne en salle de classe et à 9,3 m2 
pour les ateliers de la formation professionnelle 
(code 3.1.17,1). 
 
Pour déterminer combien de personnes on peut 
admettre dans un local, il faut mesurer le local (en 
mètres) pour en établir l’aire, puis diviser par 1,85 m2 
ou par 9,3 m2, selon le cas. 

Au-delà de ce nombre maximal, les lieux pourraient être 
difficiles à évacuer en cas d’urgence. L’aération pourrait 
aussi poser problème, sans compter le stress et 
l’irritabilité pouvant survenir quand trop de personnes 
évoluent dans une trop grande proximité. Dans les 
ateliers de formation professionnelle où de nombreux 
appareils sont utilisés, la sécurité des élèves et des 
enseignantes et enseignants peut être compromise par un 
manque d’espace. Signalez les difficultés à votre direction 
et demandez à ce que des correctifs soient apportés. 
Signalez un problème non résolu par le biais du Constat 
de situation à risque. 
 
Rappelons qu’au secteur des jeunes et à la formation 
professionnelle, l’Entente nationale établit aux articles     
8-8.00 et 13-11.00, ainsi qu’à l’annexe XXV, des 
moyennes et des maxima à respecter. Éventuellement, 
une intervention en relations de travail de la part du 
SEOM  pourrait aussi vous aider à résoudre le problème 
de surpopulation dans votre classe. 
 
N’oubliez pas : la santé-sécurité au travail, c’est l’affaire 
de tout le monde! 

 

Capsule  
Vos Droits et obligations 

 

Par exemple, pour un local rectangulaire de 6 m par 10 m 
 

6 m x 10 m = 60 m2 
60 m2 / 1,85 m2 = 32,4 ou 60 m2 / 9,3 m2 = 6,5 

 
Les résultats nous permettent d’établir à 32 le nombre de 
personnes admises dans ce local s’il s’agit d’une salle de classe, 
et à 7 s’il s’agit d’un atelier de la formation professionnelle. 
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N 
ous vous invitons à lire 
la version revue et 
corrigée du livret Le 

comité EHDAA au niveau de 
l’école. Guide pratique produit 
par le comité EHDAA du 
SEOM. On y trouve des 
informations relatives : 
 

à la composition de ce 
comité prévu à la clause 8-9.05 de l’Entente 
nationale; 
à son mandat; 
aux objets sur lesquels le comité doit émettre des 
recommandations à la direction de l’école; 
au protocole de régie interne à mettre en place. 

 
 

Nouvelle parution : 

Le comité EHDAA au niveau de l’école. Guide pratique Sébastien VINCENT 
 personne-ressource au préscolaire et au primaire 
 responsable du comité EHDAA du SEOM 
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Le livret contient aussi des annexes qui proposent : 
 

un calendrier des tâches dévolues au comité au fil de 
l’année; 
un tableau à remplir à chaque début d’année scolaire. 
Il permet de dresser un portrait de l’école en ce qui a 
trait aux élèves à risque et aux EHDAA;  
le formulaire de demande de révision au comité 
paritaire EHDAA1; 
un schéma décrivant le mécanisme de prise de 
décision concernant le comité. 

 
Un exemplaire du guide a été remis aux personnes 
présentes au Conseil des délégués du 12 novembre. Le 
guide est également disponible sur le site du SEOM, 
onglet EHDAA. Contactez la personne répondante de 
votre établissement pour toute question. Bonne lecture! 
   
1 prévu à la clause 8-9.04 E) de l’Entente nationale. 

 

Chronique 
EHDAA 

Concours héros : du préscolaire à la formation professionnelle 

La solidarité est à l’honneur! Caroline PROULX-TROTTIER 
 vice-présidente à la vie syndicale 

 Maryse PAQUETTE 
 secrétaire du Conseil d’administration 

L 
’an dernier, le SEOM est le syndicat qui a 
proposé le plus grand nombre de participantes 

et participants au concours héros organisé 
annuellement par la FAE. 

 
Nul doute : avec un thème aussi vaste que la 
solidarité, votre engouement devrait être au rendez-
vous cette année encore! 
 
En réponse à une demande unanime de ses 
membres, la FAE lançait le concours dès le 
21 octobre 2013, afin de vous permettre d’intégrer 
plus facilement les diverses actions à votre 
planification. 
 
Lors du conseil des personnes déléguées (CD) du 
12 novembre dernier, nous avons présenté les détails 
du concours. Vous les trouverez ainsi que le 
formulaire de participation sur le site consacré au 

mouvement héros à : www.heros-mouvement.ca. 

Projet héros du SEOM 
 
Nous avons profité du CD pour 

lancer le projet héros : Je 
récupère avec Mira. En résumé, 
Mira recycle vos cartouches 
d’imprimante et vos cellulaires, et 
les revend ensuite! Les sommes 
amassées servent à l’achat et au 
dressage de chiens Mira.  
 
Les personnes déléguées ont les informations nécessaires 
pour vous permettre de participer. Vous les retrouverez 
également sur notre site1. 
 
Le concours prendra fin le 28 avril 2014, toutefois le 
projet Mira se poursuivra jusqu’à la fin juin 2014. 
    

1 www.seom.qc.ca/utilisateur/documents/13-11-12%20014%20Mira%
 20page%20couverture.pdf 

 

http://www.seom.qc.ca/manager
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Des prix entre autopromotion et  
placement de produits 
 
« L’entreprise Promotions Universelles tenait à ce 
que chaque enfant reçoive un objet significatif lié à 
l’apprentissage de la lecture […] »9. Noble idée, 
mais les prix, surtout proposés par des 
« partenaires », sont-ils significatifs? Leur valeur 
correspond-t-elle à la somme éventuellement 
investie pour l’inscription? On en doute. Chaque 
élève participant recevra un crayon officiel du 
Concours. Sont également offerts : des affiches et 
des chandails officiels du Concours, gracieuseté 
pour ces derniers de Rio Tinto Alcan (valeur de 
10 $) ainsi que des exemplaires du jeu 
Récréation®.  
 
Outre ces prix, superbes exemples d’autopromotion, 
la démarche de placement de produits de 
« partenaires » ne pêche pas par subtilité et ne se 
traduit pas systématiquement par un lien avec la 
lecture. Bayard offre des exemplaires du magazine 
J’aime lire ainsi que des sacs à dos et des coffres à 
crayons. La Fondation des Canadiens pour l’enfance 
fournit des DVD Alex et les fantômes (20 $) alors 
que La Ronde propose des billets entrée-manèges 
(100 $) pour 25 écoles participantes situées dans la 
région de Montréal uniquement. Et pour le personnel 
enseignant? Une adhésion annuelle pour un membre 
à l'AQEP (50 $), qui exclut la participation au 
Congrès, des exemplaires du magazine Lurelu 
(15 $) et un abonnement annuel à la revue 
numérique Le Pollen (30 $). 

Une initiative marchande à dénoncer 
 
Le comité exécutif de la FAE a résolu de ne pas 
s’associer à la promotion du Concours pour des raisons 
s’apparentant à ce que nous dénonçons ici. Une 
enseignante ou un enseignant peut, dans le respect de 
son autonomie professionnelle, participer au Concours. 
Cependant, du point de vue d’un syndicat comme le 
nôtre, défenseur de principes et de positions quant à la 
gratuité et à la non-marchandisation de l’éducation, les 
visées commerciales sous-jacentes de ce concours 
doivent être dénoncées. Il existe tant d’autres et belles 
manières d’encourager la lecture et la persévérance 
scolaire!  
 
   
1 Le tarif non-membre pour le congrès complet est de 460 $. 
 
2 www.concoursnationaldelecture.org/ 
 
3 www.concoursnationaldelecture.org/equipe/ 
 
4 Le jeu repose sur la notion des étiquettes-mots (www.jeux-recreation.com/

presentation.htm). 
 
5 www.ledevoir.com/societe/education/62923/regine-pierre-l-echec-de-l-

ecole-moderne 
 
6 Stanislas Dehaene, Les Neurones de la lecture, Paris, Odile Jacob, 2007. 
 
7 www.jeux-recreation.com/ L’extension .com désigne une entreprise 

commerciale. 
 
8 www.concoursnationaldelecture.org/equipe 
 
9 www.concoursnationaldelecture.org/prix-et-etapes/ 
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 Attention 
 suite de la page 1     

Nous vo
us in

vito
ns à soutenir le

s 

grévist
es des lib

rairie
s R

enaud Bray su
r 

le site
 Internet du SEOM. 

 

Vous y 
trouverez la

 list
e des 

succu
rsales en grève ainsi q

ue ce
lle des 

librairie
s in

dépendantes du Québec à 

fréquenter en remplacement. 

 En soutien aux grévistes, le Conseil des 
personnes déléguées a résolu de mener 

l’opération « Noël solidaire ». 
Surveillez l’information à venir 

à ce sujet. 


